
INVITATION PRESSE

Saint-Denis, le 31 mai 2025

INCENDIE DANS LES LOCAUX DE LA VIE SCOLAIRE DU COLLÈGE TERRAIN FAYARD 
À SAINT-ANDRÉ

Le recteur de région académique, Rostane Mehdi exprime ce matin sa vive émotion et son
indignation suite à l’intrusion pendant la nuit dernière des locaux du collège Terrain Fayard
où un incendie volontaire a détruit les locaux de la vie scolaire .

L’école Suzie Bomel a également été victime d’une tentative d’intrusion, fort heureusement
infructueuse.

Le recteur condamne avec la plus grande fermeté les agissements des individus qui en
dégradant ainsi un bien public privent les élèves et leurs professeurs de conditions
d’apprentissage sereines. Il exprime tout son soutien aux communautés éducatives des
écoles et des établissements scolaires du quartier touchés par des émeutes urbaines.

Afin de manifester personnellement sa reconnaissance à l’équipe du collège, il se rendra sur
place à 13h15, accompagné par le maire de Saint-André, Joé Bédier, la représentante
duprésident du Département, Viviane Ben Hamida, le sous-préfet de l’arrondissement Est,
Fabrice Bonicel, ainsi que le responsable des services de la police nationale à Saint-André,
pour une visite des locaux incendiés, puis s’adressera aux 200 élèves de cycle 3 de
l’académique, qui participent cet après-midi à la demi-finale du championnat académique
de calcul rapide dont l’organisation est maintenue dans le collège de Terrain Fayard. 

Une cellule d’écoute sera déployée lundi matin au collège.
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